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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 19 août 2003

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme. Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3510-2003.  Cause tarifaire 2003-3004 de SCGM.


Plan de plaidoirie de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA en défense de l'entente du groupe de travail sur les programmes d'efficacité énergétique aux grandes entreprises, et en réponse à la dissidence de l'ACIG.

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Il nous fait plaisir de confirmer à la Régie de l'énergie que Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'AQLPA, dans leurs plaidoiries à l'audience débutant le 20 août 2003, défendront l'entente négociée par le groupe de travail, sous réserve de la question de l'effet d'attraction-fidélisation qui fait l'objet de représentations distinctes tel qu'autorisé par la Régie.

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'AQLPA défendront notamment en plaidoirie la proposition du groupe de travail d'inclure des programmes destinés aux grandes entreprises (VGE) au Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) de SCGM. Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'AQLPA demanderont à la Régie de rejeter la dissidence de l'ACIG qui propose de limiter de tels programmes aux seuls cas d'utilisateur-payeur.

Par courtoisie envers la Régie et les parties, nous déposons d'avance ci-après notre plan de plaidoirie qui sera présenté verbalement en audience.

1.
L'INCLUSION DE PROGRAMMES D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE AUX VGE AU-DELÀ DU PRINCIPE UTILISATEUT-PAYEUR

Nous croyons, à l'instar de SCGM dans sa réplique, que l'inclusion de programmes du PGÉE aux grandes entreprises, bénéficiant d'un financement de SCGM, permettra d'accroître les volumes d'efficacité énergétique réalisés au-delà de ce qui aurait été effectué en se limitant au seul principe d'utilisateur-payeur. 

Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP figuraient parmi les organismes qui, en 2000, insistaient pour que le PGEÉ comprenne des programmes destinés aux grandes entreprises, le potentiel de ce secteur étant particulièrement important. 
   La Régie a abondé dans le même sens:

Le secteur industriel est le principal consommateur de gaz naturel dans la franchise de SCGM; son potentiel technique en économies d’énergie représenterait plus de 60 % du potentiel total. La Régie croit qu’il y a là une opportunité qui mérite d’être développée. Il est possible, selon SCGM, de concevoir des programmes génériques d’efficacité pour la production d’eau chaude ou de vapeur en grande quantité et SCGM est encouragée à poursuivre dans cette voie. Lors de la révision du PGEÉ, un ou des programmes devraient être présentés pour ces applications.

Pour les procédés, la Régie comprend qu’il est difficile de proposer des programmes génériques. Il s’agit d’une approche au cas par cas qui requiert des moyens tout autres. Cependant, le Groupe DATECH réalise déjà un travail plus ciblé par type de procédé et qui permet, selon le rapport fourni en preuve, des gains d’efficacité, des additions ou de la rétention de volumes. Il est recommandé que l’ensemble des objectifs en efficacité énergétique, des efforts entrepris et des résultats obtenus soient pris en compte et mesurés dans un plan global, afin que le distributeur puisse afficher le portrait complet de ses efforts et de sa performance à ce chapitre. 

Ce faisant, la Régie rejetait en 2000 les arguments de SCGM à l'encontre de programmes d'efficacité énergétique pour la grande entreprise, arguments qui étaient alors très similaires à ceux plaidés aujourd'hui par l'ACIG:

La clientèle de la grande entreprise industrielle a été exclue de ce PGEÉ puisque, selon SCGM, elle adopte déjà par elle-même, surtout pour les procédés, des mesures qui améliorent sa compétitivité et privilégie les incitatifs fiscaux. À l’étape actuelle du PGEÉ, SCGM souhaite mettre en place seulement un processus de « vigie » en collaboration avec le Groupe DATECH.

[Note infrapaginale: SCGM-19, Document 4, page 3.] 

Nous croyons donc que dans la présente cause, la Régie devrait donc rejeter le plaidoyer de l'ACIG pour les mêmes motifs qu'elle a rejeté celui de SCGM en 2000 à ce sujet.  Il y a même peut-être chose jugée à ce sujet.

Compte tenu de l'importance du potentiel de ce secteur, nous voyons les programmes PE 208 et PE 211 comme étant l'embryon de ce qui pourrait devenir une contribution très importante du secteur de la grande industrie à l'accroissement des réalisations québécoises en efficacité énergétique.  Le développement du potentiel d'efficacité énergétique des industries va dans le sens des objectifs de la Politique énergétique du Québec, visant "à réaliser l’ensemble des potentiels rentables d’économies d’énergie", qu'il s'agisse d'économies rentables pour les distributeurs d'énergie, rentables pour les clients ou rentables pour la société en général. 
  Le développement du potentiel du secteur industriel s'inscrit également en accord avec les intentions exprimées par les gouvernements du Canada et du Québec de mettre en œuvre le Protocole de Kyoto sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

2.
LES COÛTS DU PGEE ET LE MAPR POUR LES PROGRAMMES D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE AUX GRANDES ENTREPRISES

À partir du moment où SCGM contribue aux programmes d'efficacité énergétique des grandes entreprises, la norme veut que la masse des clients de la catégorie tarifaire concernée contribue à payer les coûts de ces programmes, ainsi que le MAPR qui leur est associé et la Récompense (IPPEE) s'il y a lieu.

Nous sommes en désaccord avec la partie de la réplique de SCGM qui propose de référer les objections de l'ACIG (quant au MAPR) au dossier R-3494-2002 relatif à l'évaluation du mécanisme incitatif. 
  Notre représentant principal a signalé ses objections à cet effet à SCGM le 14 août dernier.

Nous croyons qu'il appartient aux groupes de travail et aux Bancs de la Régie saisis annuellement des causes tarifaires de traiter de tous les ajustements qui pourraient être apportés au MAPR du PGEE, que ce soit dans le secteur de la grande industrie ou les autres.  Cette question ne doit pas être référé à d'autres forums.  C'est dans les causes tarifaires qu'il doit en être disposé.

La proposition de SCGM de référer cette question au dossier R-3494-2002 est d'ailleurs irrecevable, compte tenu de ce que la Régie a déjà décidé dans ce dernier dossier:

La Régie juge que le classement des thèmes de discussion par ordre de priorité [N.D.L.R.: telle que proposée par le Groupe de travail du dossier R-3494-2002] constitue une proposition acceptable afin de baliser les travaux de révision du mécanisme. [...] Toutefois, trois thèmes reliés à l’efficacité énergétique sont classés prioritaires [N.D.L.R.: par le Groupe de travail]. La Régie tient à préciser au Groupe de travail que le processus en cours ne doit pas viser à faire l’évaluation des divers programmes d’efficacité énergétique du PGEÉ.

La Régie doute de la pertinence d’inclure le PGEÉ dans le mécanisme incitatif. Actuellement, le mécanisme incitatif se limite à encourager la réalisation du PGEÉ ou, à tout le moins, à neutraliser les incitatifs qu’il pourrait y avoir à réduire les efforts en efficacité énergétique. La Régie demande donc au Groupe de travail d’exclure le PGEÉ de la discussion.

En ce qui concerne le MAPR, la Régie tient à souligner l’importance de faire la distinction entre :

·
l’existence d’un mécanisme neutralisant l’impact éventuel des pertes nettes de revenus qui résultent des mesures d’efficacité énergétique sur les résultats du mécanisme incitatif;

·
l’évaluation quantitative estimée de ces pertes et; 
·
la procédure appropriée pour modifier les modalités du MAPR.

Il revient au Groupe de travail associé à chaque dossier tarifaire le soin d’évaluer, le cas échéant, les pertes. Par ailleurs, tout changement aux règles permettant de les calculer devra se faire dans le cadre d’un dossier tarifaire et non dans le cadre de la révision du mécanisme incitatif. 

Il est à noter qu'en 2002-2003, le groupe de travail et la Régie avaient suivi ce principe et adopté, pour cette année-là, un mode exceptionnel de traitement du MAPR pour les programmes du PGEE destinés aux grandes entreprises, soit l'absence totale de MAPR pour les programmes VGE de cette année. 

En 2002-2003, le groupe de travail a également recommandé un mode exceptionnel de calcul du MAPR pour les programmes du PGEE destinés aux grandes entreprises, en prévoyant un mode de calcul des pertes de ces 2 programmes (PE 208 et PE 211) qui reflète davantage la réalité plutôt que les seules prévisions.  Un tel ajustement du calcul du  MAPR était essentiel compte tenu du niveau élevé des pertes unitaires par participant. 

La Régie ne peut et ne doit empêcher les futurs groupes de travail et futurs Bancs de la Régie de déterminer, dans le cadre des causes tarifaires annuelles, d'autres mesures qui pourraient être jugées opportunes pour mieux adapter le calcul du MAPR aux situations particulières.  La réplique de SCGM à l'ACIG fait erreur en fermant la porte à ce que de tels ajustements soient traités lors de causes tarifaires ultérieures.

Les ajustements qui ne devraient pas être exclus pour l'avenir incluent les suivants:

· L'effet d'opportunisme.  L'ACIG plaide que les clients du secteur VGE réaliseront par eux-mêmes des mesures d'efficacité énergétique.  Il sera sans doute opportun de mesurer dans quelle proportion cela pourrait être le cas afin de tenir compte de l'effet d'opportunisme dans le calcul du MAPR.

· L'effet d'attraction-fidélisation.  Nous avons, dans un texte séparé, exprimé nos commentaires sur l'effet d'attraction-fidélisation du PGÉÉ sur la clientèle de SCGM.  Nous sommes en désaccord avec l'usage que fait SCGM de cette étude dans sa réponse à l'ACIG. 
  D'ailleurs, en plus de ses autres lacunes mentionnées, l'étude d'Optima ne traitait pas de la clientèle VGE.  Lorsqu'une étude adéquate de l'effet d'attraction-fidélisation du PGÉÉ sur l'ensemble de la clientèle de SCGM sera disponible, le MAPR pourra être réajusté en conséquence.

· Le partage du MAPR lors de programmes réalisés en partenariat.  Au présent dossier, SCGM indique que "[s]i dans l’avenir, SCGM participe à un programme déjà en place et que celui-ci connaît déjà un succès appréciable, elle n’entend pas s’approprier tous les gains générés par le seul fait de sa participation. Chaque nouveau programme en partenariat devra être analysé en tenant compte de son historique, du succès qu’il obtient et de la contribution que pourra apporter SCGM aux efforts de réalisation et aux résultats envisagés." 
  Il n'est donc pas impossible que la part des pertes retenues aux fins du calcul du MAPR soit ajustée en fonction de la contribution des entreprises ou d'autres partenaires aux programmes des VGE.

· Le lien avec PRC et le PRRC.  Nous ne sommes pas d'accord avec SCGM que les programmes commerciaux PRC et le PRRC doivent à tout jamais être considérés comme distincts du PGEÉ.  Certes, ils le sont en 2003-2004 mais rien n'empêche que, lors des discussions des années futures, un meilleur lien soit établi entre les deux groupes de programmes.  D'ailleurs, Gaz Métropolitain avait jadis elle-même envisagé l'imposition de normes minimales d'efficacité énergétique comme condition à l'admissibilité des clients aux programmes commerciaux PRC et PRRC. 
  On voit également un rapprochement entre les programmes commerciaux et d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec Distribution. 
  Les intervenants Groupe STOP et Stratégies Énergétiques avaient aussi suggéré que l'admissibilité des clients aux programmes commerciaux de SCGM requiert que ceux-ci utilisent des équipements d'un certain niveau d'efficacité. 
  Tel que nous l'avons alors noté, le potentiel d'efficacité énergétique disponible par le biais de ce dernier programme générerait à lui seul des économies annuelles d'énergie presque égales à celles de l'ensemble du PGEÉ après la troisième année.

*          *          *

Pour tous ces motifs, nous invitons la Régie a accepter le rapport du groupe de travail quant aux programmes du PGEÉ destinés au secteur VGE et quant au MAPR s'y rapportant.  La Régie devrait toutefois laisser la possibilité ouverte aux groupes de travail et aux Bancs des années futures d'apporter au MAPR tout ajustement qui pourra alors être jugé opportun.  Le plaidoyer de SCGM de référer cette question au dossier R-3494-2002 doit être rejeté et est d'ailleurs irrecevable vu la décision déjà rendue dans ce dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse et les participants.
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